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SCI LES SABLONS

Charpentier Philippe

SCI79 3 1 3 3 2 5 7 0 0 0 1 4

Défrichement d'une superficie de 2.000 m² pour implantation

d'infrastructures nécessaires à un élevage équin.

Défrichement d'une parcelle de 1.250 m² de résineux pour implantation

des écuries.

Défrichement d'une parcelle de 750 m² de résineux pour implantation

du logement de l'exploitant.
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Implanter un bâtiment destiné à recevoir les boxes pour chevaux.

Implanter un bâtiment destiné au logement de l'exploitant et

les aires de retournement et de parking associées.

Les travaux de réalisation se déroulent en trois phases et

s'échelonnent entre octobre 2013 et juillet 2014.

La phase 1 (défrichement) est réalisée par abattage, débardage et

arrachage des souches (octobre 2013).

La phase 2 (construction) est réalisée entre mars et juin 2014

pour les écuries et le logement de l'exploitant.

La phase 3 (aménagement) est prévue en juillet 2014 pour les

écuries et de juillet à octobre 2014 pour le logement

de l'exploitant.

Les écuries abriteront les premiers chevaux à partir

de septembre 2014 et le logement de l'exploitant sera occupé

à partir de novembre 2014.
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La Sablonnière

Le PARC

28130 MAINTENON

x

autorisation de défrichement et permis de construire.

autorisation de défrichement.

Superficie défrichée
2000 m²

Superficie totale des parties boisées

X

97080 m²

Superficie totale du terrain 149138 m²

48 35 18 85N 1 36 50 94E

X
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Plan d'occupation des sols de la commune de Maintenon

approuvé le 27.11.1997, modifié le 04.05.1998, le

20.11.2000 et révision partielle approuvée le

13.03.2000.

Parcelle AH 118d ex 75 (écuries) : sol répertorié en BR (futaie résineuse)

X

Parcelle AH 89b (logement) : sol répertorié en BR (futaie résineuse)

X
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Non pas d'étude d'impact. Les zones à déboiser sont très petites et la

surface boisée résiduelle est très largement sauvegardée.
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Maintenon 29 août 2013

Philippe Charpentier

Gérant



 



 

 

Commune de Maintenon – Coordonnées 48°35’18.85 N – 1°36’50.94 E 

SCI LES SABLONS 

6, rue des Charrons – 28230 DROUE SUR DROUETTE 

Superficie totale : 14ha91a38ca 
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SCI LES SABLONS 6, rue des Charrons 28230 DROUE SUR DROUETTE APE 6820 B   RCS CHARTRES 793 133 257 

NOTE COMPLEMENTAIRE 

 

Examen au cas par cas enregistré sous le N° F02413P0081 en date du 29 août 2013 

L’ensemble da propriété a été, dans le passé, le théâtre d’une exploitation de sablon. Ceci 

explique que le niveau du sol (excepté deux buttes et les pentes des parcelles AH45 et AH89) 

sont situées à environ 15 à 18 mètres sous le niveau du sol avoisinant. 

Les défrichements demandés ne seront pas perceptibles depuis l’extérieur de la propriété. 

Ils sont limités aux stricts besoins des futures constructions (implantation et abords). Ainsi 

l’environnement boisé contigu est préservé 

 

Photo prise depuis l’intérieur de la propriété : 

 

 

 



 

Vue 1 parcelle AH 89 

 

Vue 2 parcelle AH 89 



Parcelle AH 75  

Pas de recul pour prendre les photos de près et lointaine 

Il s’agit des mêmes pins que ceux présents sur la parcelle AH89. 

 

 

 


